
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15124

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Représentation professionnelle de la branche esthétique-cosmétique
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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur une évolution
préoccupante dans la représentation professionnelle de la branche esthétique-cosmétique (IDCC 3032). En
effet, l'arrêté du 23 décembre 2025 fixant la liste des organisations professionnelles reconnues représentatives a
accordé une représentativité de 57,62 % à l'Union des professionnels de la beauté et du bien-être (UPB) -
contre 38,23 % en 2021 - alors que cette organisation regroupe majoritairement les réseaux de franchises. Or
79 % des entreprises du secteur sont des indépendants hors réseau, selon le rapport de branche de l'OPCO
EP. Ce bouleversement interroge tant il semble déconnecté de la réalité du secteur. Des éléments matériels
précis, dont un constat d'huissier, ont été transmis à la direction générale du travail, qui laissent supposer
l'existence de manœuvres frauduleuses pour gonfler artificiellement les effectifs de l'UPB, en jouant sur des
adhésions rétroactives. Pour ces raisons, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour faire la lumière
sur la situation et rétablir un dialogue social sincère au sein de la branche esthétique-cosmétique.
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